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Du côté de CUIRE LE BAS

La Ville de Caluire et Cuire est riche d’un tissu associatif dynamique et varié constitué de plus de 350 associations œuvrant dans de 
nombreux secteurs. Il était donc nécessaire de leur offrir un espace de travail approprié. Après huit mois de travaux, la toute nouvelle Maison 
des associations ouvrira bientôt ses portes… Aperçu.

Le bâtiment, situé à Cuire le Bas, également appelé Maison du Capitaine Ferber, 
a subi une véritable métamorphose !
A l’intérieur, le projet s’est développé sur 4 niveaux. Au rez-de-chaussée, quatre 
bureaux accueilleront les associations pendant leurs permanences tandis qu’une 
grande salle polyvalente leur permettra d’organiser des activités. Les 1er et
2ème étages sont également dotés de grandes salles de réunion. Enfin, le 3ème étage 
sera réservé au logement du gardien ainsi qu’à des espaces de rangement.
L’extérieur, quant à lui, a été pensé comme un espace d’échanges et d’animations, 
le vaste jardin a donc été réaménagé, ainsi que la cour dont le revêtement a été 
entièrement repris. 
Les travaux ont été menés sans perdre de vue la performance énergétique du 
bâtiment, le confort des usagers et la sécurité sur le chantier.
Une isolation totale par l’extérieur, le changement des huisseries de même que le 
renforcement des planchers permettent à ce bâtiment de répondre aux normes 
de qualité énergétique.
En parallèle et logiquement, la maison abritera le Service municipal de la 
Vie associative, guichet unique et interlocuteur privilégié des responsables 
d’association.
Espace de rencontre, de dialogue, de réflexion et de conseil, la Maison des 
associations de la ville de Caluire et Cuire sera le lieu mutualisé des ressources 
et des synergies de la vie associative caluirarde. Mais elle sera aussi facteur 
d’animations pour Cuire le Bas !
Dès la mi-janvier 2012, ce sont près de 25 associations qui y prendront leurs 
quartiers !
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Installée dans un ancien couvent depuis 1975, 
la maison d’accueil de la Rochette, qui compte 
aujourd’hui 80 résidents, présentait des signes 
importants de vétusté et ne répondait plus aux 
normes de sécurité et d’accessibilité inhérents 
à une telle structure. La solution d’une nouvelle 
construction s’est donc imposée d’elle-même 
pour l’OPAC du Rhône.

Engagé en octobre 2010, le chantier avance à 
grands pas. La fin du gros œuvre a d’ailleurs été 
saluée par l’ensemble des acteurs de l’opération, 
dans la plus pure tradition du génie civil, par un 
gigot bitume le 28 octobre dernier. Les travaux 
d’aménagements intérieurs, cloisons, huisseries… 
se poursuivront, quant à eux, jusqu’en juin 2012, 
date à laquelle le bâtiment achevé doit être livré. 
Les résidents et professionnels emménageront 
quant à eux en septembre.

Passionné de Harley-Davidson, Fabrice Charton 
est propriétaire de Mort-m garage à Fontaines-
sur-Saône. Mais depuis quelque temps, son 
cœur est aussi caluirard. Et pour cause, son 
grand projet se réalise en ce moment-même !
Lancés depuis quelques mois, les travaux de 
la Grotte Saint-Loup prennent tournure et 
donneront bientôt naissance à un showroom 
garage motos. Mais ça ne s’arrête pas là, un 
restaurant ravira aussi les papilles des plus 
gourmands. Créer un espace atypique dédié à 
l’art, au jazz, à la Harley-Davidson, tel était le 
désir de Fabrice Charton. 
Le restaurant comportera 120 places assises 
intérieures et 150 places en terrasse extérieure. 
L’ouverture est prévue en 2012... À suivre !

à Cuire le Bas

Le nouvel EHPAD

Des Harley-Davidson

L’imposant chantier de la montée de la Rochette commence à dévoiler ce que sera 
d’ici peu, le tout nouvel EHPAD - établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes - du même nom. Le déménagement est programmé à la mi-2012. Retour 
sur un chantier d’envergure.

Située à l’angle de la montée Castellane et du quai Clémenceau, la Grotte Saint-Loup 
est, depuis quelques mois, le théâtre de travaux !
Zoom sur un projet surprenant qui se dessine au fil des semaines et qui attise toutes les 
curiosités.

- 92 logements (dont 12 temporaires) de 21 m² répartis sur 4 étages.
- 27 places de stationnement
- 1 nouvelle unité d’accueil dédiée aux personnes atteintes de troubles du 
comportement transitoires

L’ex carrosserie Chassat, haut 
lieu de la viabilité hivernale

Si elle a, à terme, vocation à être un 
lieu de rangement et de réparation 
des embarcations, mais également 
d’entraînement pour les clubs d’aviron, 
l’ex carrosserie Chassat n’en est pas pour 
autant laissée à l’abandon. Parce que 
proximité rime bien souvent avec efficacité, 
la Ville, propriétaire du site, a fait le choix d’y 
stocker ses réserves de sel et de pouzzolane 
pour l’hiver. Ce sont donc plus de 20 tonnes 
de sel et une de pouzzolane qui y sont 
entreposées depuis le printemps dernier, 
histoire pour la municipalité de pouvoir faire 
face aux intempéries sans risquer la pénurie 
le moment venu.

Un radar de feu
quai Clémenceau

Testés avec succès dans plusieurs villes 
de France, les radars de feu n’ont plus à 
prouver leur efficacité lorsqu’il s’agit de 
dissuader les automobilistes de passer 
au rouge. Piétons, cyclistes, motocyclistes, 
automobilistes… de nombreuses vies sont 
ainsi épargnées chaque année.
C’est dans cette perspective et parce qu’il 
est réputé dangereux, qu’un radar sera 
prochainement positionné au feu situé à 
l’angle de la montée des forts et du quai 
Clémenceau, dans le sens Fontaine-Caluire.

Comment ça marche ?
Deux lignes équipées de capteurs 
magnétiques seront installées sur la 
chaussée, de part et d’autre du feu tricolore. 
Si un véhicule franchit la 1ère ligne alors que 
le feu est rouge, il sera photographié tandis 
qu’un second flash permettant d’enregistrer 
l’infraction apparaîtra au franchissement de 
la 2nde ligne. S’il est vivement conseillé de 
s’arrêter lorsque le feu passe à l’orange, le 
système ne se déclenchera cependant que 
lorsque le feu sera passé effectivement au 
rouge.

Brèves

Le nouvel EHPAD en chiffres

de la Rochette prend forme



bientôt aménagées
Les rives de Saône
Rendre la rive aux promeneurs, c’est tout l’objectif du projet Rives de Saône que mène actuellement le Grand Lyon en partenariat avec les 
14 communes concernées. Dont Caluire et Cuire, qui se prépare à voir ses bords de Saône agréablement transformés. Grand angle.

Nouvelle allure pour le chemin de Fond Rose

La place de la Rochette

L’ancienne écluse de Caluire et Cuire

Côté Saône toujours, on s’active chemin de Fond Rose où une première tranche de travaux a permis un nouvel aménagement, entre le quai et l’Auberge 
du même nom. Après l’enfouissement des réseaux, place à l’assainissement puis au chantier de voirie proprement dit, début 2012.
Une ligne de conduite : garantir la sécurité des piétons et des véhicules tout en permettant de stationner aisément (le projet compte 57 places de 
stationnement).

Située à proximité du quai Clémenceau, la place de la Rochette va faire peau neuve à l’horizon 2014 avec un 
objectif affiché : la rendre plus fonctionnelle et attractive. Le projet de réaménagement a naturellement été 
conçu et mené en concertation avec les commerçants du secteur. Esthétisme et convivialité ont pris une large 
part dans l’élaboration du projet. C’est pourquoi une attention particulière sera portée à l’aménagement floral 
et paysager, tandis que les trottoirs seront élargis, et des toilettes publiques créées. Une transformation qui tient 
également compte des conditions de stationnement qui seront maintenues.
L’éclairage a également été repensé aussi bien en termes de mise en valeur des lieux que de sécurité des 
habitants du quartier.
Enfin, les plaisanciers auront désormais la possibilité de faire une halte caluirarde, grâce à l’installation 
d’anneaux le long du quai. Quant aux promeneurs, ils pourront profiter du belvédère remarquable qui doit être 
aménagé sur les berges au niveau de la place de la Rochette et dont la conception a été confiée à l’artiste 
japonais Tadashi Kawamata.
D’une durée de 5 mois, les travaux devraient démarrer au début de l’année 2013.

Située sur le quai Clémenceau, en contrebas de la montée des forts, la maison éclusière est de longue date 
dédiée aux activités nautiques et plus particulièrement à celles de l’Aviron Club Lyon Caluire. Elle sera largement 
confortée dans cette vocation par l’aménagement d’un ponton de mise à l’eau pour les embarcations des clubs 
d’aviron, et d’une promenade qui s’étendra jusqu’au pont de l’Île Barbe et même au-delà.

Avec un démarrage prévu en mai-juin prochain, les travaux d’aménagement des berges de la Saône devraient s’étaler sur 12 à 15 mois. À Caluire et Cuire, au-delà de 
l’aménagement du cheminement le long des berges, deux sites feront l’objet de travaux conséquents : la place de la Rochette, qui a notamment vocation à accueillir 
les promeneurs et sera ainsi intégralement repensée, et l’ancienne écluse, qui figure sur le tracé du chemin nature au départ du bas-port Gillet.
Les travaux seront conduits par le Grand Lyon. La Ville participera financièrement pour ces compétences : espaces verts et éclairage public.

D
os

si
er

Le chemin nature

A cheval sur le 4e arrondissement de Lyon et Caluire et Cuire, entre le bas-port Gillet et l’ancienne écluse, le 
chemin nature sera aménagé dans le respect de l’environnement naturel de la Saône pour inviter à la flânerie et 
la promenade bucolique. 



Établissements d'accueil
du jeune enfant
- Le Jardin Grenadine
19 montée des Forts
- Les Petits Mousses
17 rue Lucien Maître
Renseignements
(Service Petite Enfance) :
04 78 29 01 90

Groupe scolaire
Pierre et Marie Curie
15-17 rue Lucien Maître
Maternelle
04 78 29 55 88
Elémentaire
04 78 27 46 49

Centre de Loisirs
Caluire Juniors
(3-11 ans)
19 Montée des Forts
04 72 07 48 80

Ludothèque
13 rue Lucien Maître
04 72 10 06 11

Maison du Rhône
de Cuire le Bas
14 rue du Capitaine Ferber
04 78 30 57 12

E.H.P.A.D (*) La Rochette
5 Montée de la Rochette
04 78 29 35 21

E.H.P.A.D (*) Le Manoir
19 rue du Capitaine Ferber
04 78 29 34 98

(*) Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes
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Côme TOLLET,
1er Adjoint, délégué aux 
finances, à la gestion 
et à la coordination 
municipale

Michel SANS,
Conseiller Municipal

Jean-Christophe 
LENEUTRE,
Conseiller Municipal

Geneviève
SEGUIN-JOURDAN,
Conseillère Municipale

Jean-Pierre PATUREL,
Adjoint délégué 
au cadre de vie, à 
l’urbanisme et au 
développement durable
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